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Réseau pour I'Amélioration de la Qualité,
la gestion des Risques et |I'Evaluation en Santé de Maine-et-Loire





PLAN D'ACTION 2007
	ACTIONS COLLECTIVES

	A- FORMATION
	

	1. Mutualiser l'offre de formation existante

	
	· Mettre à disposition via le site Internet du réseau l'offre de formation des établissements.

	2. Reconduire les formations "auditeur qualité interne" et "évaluation des pratiques professionnelles"

	2.1 Audit qualité interne
	· Reconduire en l'état la formation 2006 : 3 jours (J1 théorie, J2 préparation exercice, J3 exercice et J4 retour d'expérience)

· Les thématiques d'exercice varieront suivant les sessions

	2.2 Evaluation des pratiques professionnelles
	· L'ensemble des 6 modules est reconduit :

- Introduction à l'EPP (0,5 j)

Contexte et attendus réglementaires, différents modes d'entrée et modes de validation, liste des outils disponibles, information sur les organismes agréés et la délivrance du certificat.

- Formation de formateur audit clinique ciblé (1,5 j)

Développement de la méthode d'audit clinique ciblé et mise à disposition des supports.
- Mise en œuvre d'une revue de mortalité morbidité (RMM) (0,5 j)

Développement de la méthode RMM et mise à disposition des supports

- Mise en œuvre de l'analyse et de l'exploitation des évènements graves liés au soin (0,5 j)

Méthode d'analyse des causes, réalisation du plan d'action d'amélioration, exploitation institutionnelle.

- Mise en œuvre d'un chemin clinique (0,5 j)
Définition du chemin clinique, méthode de décision pour sa mise en place.
- Indicateurs de pertinence (0,5 j)

Revue de pertinence, construction d'indicateurs de pertinences des prescriptions.
· 2 ajustements : 

- le module introduction est revu dans son contenu. Les différents outils y seront plus largement détaillés pour permettre aux participants de choisir l'outil le plus adapté au projet qu'il veut mener et s'inscrire ainsi au module correspondant.

- la durée du module audit clinique ciblé est raccourcie à 1,5 j.

· 1 nouveau module d'une ½ journée sur les derniers outils validés HAS : outils d'analyse de pratiques en réunions pluridisciplaires

- groupes d'analyse de pratiques entre pairs

- staff-EPP des équipes opérationnelles

- réunions de concertation pluridisciplinaires

	3. Proposer de nouvelles formations répondant aux besoins et attentes des adhérents

	
	· 3 thématiques demandées par les adhérents
- la V2 de l'accréditation / certification

- le management de la gestion des risques

- les indicateurs et tableaux de bord

· Elaborer un cahier des charges pour développer un module de formation sur le management de la qualité, incluant la gestion des risques et un temps sur les indicateurs sur une durée de 3 jours répartis sur l'année. 

· Etudier la possibilité de recours à un prestataire extérieur pour assurer cette formation.

	B- EVALUATION
	

	1. Développer une évaluation sur la sortie du patient

	
	· Utilisation de l'outil élaboré par la HAS.


	2. Développer une évaluation sur les traitements anti-vitamine K sous forme de groupe d'analyse de pratiques entre pairs

	
	· Mettre en place un groupe de réflexion pour structurer le projet
· Utilisation du groupe d'analyse de pratiques entre pairs

- l'objectif est de constituer 1 ou 2 groupes de pairs, composé de médecins

	C- COMMUNICATION
	

	1. Développer le site Internet du réseau

	
	· Contenu défini, l'hébergeur est en cours de recherche
· Etudier l'appui sur des compétences stagiaires informatique

	2. Organiser un colloque à l'automne 2007

	
	· Constituer un comité d'organisation chargé de définir le programme et d'organiser la manifestation

	3. Publications

	
	· L'objectif est de réaliser au moins : 
- un article générique sur le réseau

- 2 articles sur l'outil d'évaluation du circuit du médicament destinés à des publics différents : l'un générique sur le management du projet et l'autre plus technique

	4. Outil d'évaluation du circuit du médicament 

	
	· Réfléchir à la mise à disposition de l'outil réseau par des établissements de la région mais également plus éloignés


	REPONSES AUX DEMANDES INDIVIDUELLES DES ETABLISSEMENTS ADHERENTS

	· Répondre à chaque demande individuelle d'établissement. 

· Présenter la demande et la réponse proposée aux établissements du réseau.

· Si la réponse proposée peut être généralisable à d'autres établissements, mettre à leur disposition.
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